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Règlement sur les constructions en béton armé
établi par la Commission suisse du béton armé. '

Chapitre premier. Règles générales.

Art. 1. Il faut entendre par béton armé du béton renforcé

par des barres de fer de façon que la résistance combinée de

ces deux matériaux serve utilement à supporter les charges, le

fer étant entièrement entouré de béton.

Art. 2. Le projet d'un ouvrage en béton armé doit fournir
clairement les renseignements suivants :

La disposition générale de l'ouvrage, les charges admises,

les sections transversales des diverses parties de la construction

et la disposition des armatures métalliques, les calculs de

résistance, le dosage du béton et la qualité des matériaiix.

Art. 3. Les plans doivent être signés avant le commencement

des travaux par l'auteur du projet, par l'entrepreneur et

par le propriétaire ou son mandataire autorisé.
Les calculs de résistance doivent être signés par l'auteur

responsable du projet.
Les modifications reconnues nécessaires au cours des

travaux devront être approuvées par le propriétaire ou son
mandataire autorisé. Les plans et calculs statiques devront être

modifiés ou complétés en conséquence.

Chapitre 2. — Base des calculs de résistance.

Art. 4. Charges admises. La charge totale que doit supporter
une partie de la construction se décompose comme suit :

1. Poids propre du béton armé. Il doit être basé sur une

densité apparente de 2,5 t. par ms.

2. Autres charges permanentes. Elles seront déterminées

d'après les dimensions et les densités apparentes.

3. Charges accidentelles.

a. Pression du vent et poids de la neige, à calculer diaprés

l'ordonnance fédérale pour les ponts et charpentes.

b. Charge proprement dite dans la position la plus défavorable.

c. Majoration de la charge proprement dite pour tenir compte
des trépidations ; cette majoration sera de 25% pour des

ouvrages supportant des machines ordinaires et de 50 °/0 pour des

ouvrages portant des véhicules ou des machines à fortes vibrations.

1 Des exemplaires en français ou en allemand de ce règlement sont
en vente, au prix de Pr. 0.80 à la librairie Speidel. Tannenstrasse,
Zurich.

d. Pour les bâtiments il convient d'appliquer les surcharges
ci-après qui tiennent compte des trépidations possibles.
Locaux habités 200 kg. par m2

Salles d'école 300 » »

Salles de concert ou de réunion, de gymnastique,

escaliers et paliers dans des édifices

publics 400 » »

Salles de danse 500 » »

Art. 5. Il faut tenir compte de l'influence de la température
si elle donne lieu à des efforts intérieurs et admettre pour des

ouvrages en plein air une différence de + 45° C. par rapport à

la température moyenne pendant la période des travaux. Les

phénomènes de retrait du béton à l'air seront assimilés, quant
aux efforts qu'ils produisent, à un abaissement de température
de 20° Ç,. au maximum ou à un raccourcissement linéaire
atteignant 0,25 mm. par mètre.

Lorsque les calculs tiennent compte de ces influences, les

tensions admissibles peuvent être majorées de 20% du chef de

la température seule et de 50 % si l'on tient compte à la fois de

la température et du retrait ; toutefois les limites suivantes ne

devront jamais être dépassées : 1500 kg.-cma pour le fer à la

traction et 70 kg.-cms pour le béton à la compression.

Art. 6. Le calcul de la résistance des parties sollicitées à la

flexion sera établi comme suit :

a. Le moment fléchissant et l'effort tranchant seront
calculés pour la position la plus désavantageuse de la charge.

6. Lorsque la disposition des appuis ne permet pas de

déterminer exactement la portée, il faut admettre qu'elle est égale
à l'ouverture libre des dalles ou poutres majorée de 5%. Pour
les poutres et dalles continues, on admettra au maximum

comme portée la distance d'axe en axe des supports.

c Il faut tenir compte dans les calculs et dans l'arrangement
des fers, selon les circonstances, des moments fléchissants
négatifs qui se produisent sur les appuis extrêmes ou intermédiaires.

Dans les dalles et poutres continues, on déterminera les

moments sur appuis comme pour une poutre continue plastique,
en tenant compte de la surcharge la plus défavorable des

travées voisines.
Le calcul des moments fléchissants dans les travées des

poutres continues doit se faire en admettant la position la plus
défavorable de la surcharge ; il suffira de considérer l'application

de cette dernière sur trois travées consécutives.
Pour les travées dont les extrémités sont entièrement ou

partiellement encastrées, et que l'on considère isolément, le

moment fléchissant au milieu de la portée supposée librement
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